
0352686E 

ACADEMIE DE RENNES 

LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ANITA CONTI 

ESPLANADE DU LYCEE

35174 BRUZ CEDEX 

Tel : 0223501700 

 
ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Compte financier - affectation du résultat

Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 34
Année scolaire : 2013-2014
Nombre de membres du CA : 28
Quorum : 15
Nombre de présents : 22

Le Conseil d'administration
Convoqué le : 19/03/2014
Réuni le : 31/03/2014
Sous la présidence de : Francois Joussellin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-13, R.421-20, R.421-77
 -   le code des juridictions financières, notamment les articles L.232-4, R.232-3
 -   le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
Sur proposition du Chef d'établissement, le Conseil d'administration affecte le résultat du compte financier

Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 22
Pour : 22
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Le président du Conseil d'administration Signature
Nom : Joussellin Date : 01/04/2014
Prénom : Francois

Date de transmission à l'autorité de contrôle : 01/04/2014
Date d'accusé de réception de l'autorité de controle : 11/04/2014
Date de publication : 01/05/2014
Date d'exécution : 01/05/2014



Instruction
Pour le recteur, et par délégation

Décision : Validation sans observations
Commentaires : -cofi 2013  Adopté sans réserves - résultat  cofi 2013 affecté par le CA pour + 19 316.51€( ventilé -
6 390.84E  pour SG ET +27 707.35€ pour SRH

Par délégation du Président du Conseil régional

Décision : Validation sans observations



OBJET : Répartition du résultat du Compte Financier 2013.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DANS SA SEANCE DU 31 mars 2014
 approuve la répartition du résultat de l'exercice 2 013 de + 19 316,51 € de la façon suivante :

−  -    6 390,84 € pour les réserves du Service Génér al (compte 10681),
−  + 27 707,35 € pour les réserves du Service de Rest auration et d'Hébergement 

(compte 10687) .


